
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RID : 11e session du Groupe de travail permanent de la Commission d’experts du RID 

(Vienne, 25-29 novembre 2019) 
 
 
 
Objet : Mise à jour des mesures transitoires 
 
 
 
Proposition du Secrétariat 
 
 
 
Les modifications suivantes sont proposées aux mesures transitoires du RID : 
 
1.6.1.1 Sauf prescriptions contraires, les matières et objets du RID peuvent être trans-

portés jusqu'au 30 juin 2019 2021 selon les prescriptions du RID19) qui leur sont 
applicables jusqu'au 31 décembre 20182020. 
 
NOTA. En ce qui concerne la mention dans le document de transport, voir sous 

5.4.1.1.12. 
___ 
19) Version du RID du 1er janvier 20172019 
 
Remarque du Secrétariat : 
 
Les modifications apportées au 1.6.1.1 et à la note de bas de page 19) figurent 
déjà dans la version française du document OTIF/RID/CE/GTP/2019/6. 
 

5.4.1.1.12 Dispositions particulières relatives aux transports conformément aux me-
sures transitoires 
 
Pour les transports selon 1.6.1.1, le document de transport doit porter la men-
tion suivante : 
 
« TRANSPORT SELON LE RID APPLICABLE AVANT LE 1er JANVIER 
20192021. » 
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1.6.1.30 Les étiquettes répondant aux prescriptions du 5.2.2.2.1.1 applicables jusqu’au 
31 décembre 2014 pourront encore être utilisées jusqu’au 30 juin 2019.(sup-
primé) 

 
1.6.3.3.2 Les wagons-citernes destinés au transport de gaz de la classe 2 dont les réser-

voirs ont été construits entre le 1er janvier 1965 et le 31 décembre 1966 pourront 
encore être utilisés jusqu’au 31 décembre 2019, à condition qu’ils satisfassent 
aux prescriptions du chapitre 6.8 en ce qui concerne les équipements mais pas 
l’épaisseur de la paroi.(supprimé) 

 
1.6.3.27  a) Pour les wagons-citernes et wagons-batterie sans attelages automatiques 

destinés au transport 
 
– de gaz de la classe 2 des codes de classification contenant la/les 

lettre(s) T, TF, TC, TO, TFC ou TOC, ainsi que 
 
– des matières des classes 3 à 8 qui sont transportées à l’état liquide, 

auxquelles sont affectés les codes-citerne L15CH, L15DH ou L21DH, 
dans la colonne (12) du tableau A du chapitre 3.2, 

 
qui ont été construits avant le 1er janvier 2005, l’absorption minimale d’éner-
gie des dispositifs définis dans la disposition spéciale TE 22 de la section 
6.8.4 doit s’élever à 500 kJ pour chaque côté frontal du wagon. 
 
Les wagons-citernes et wagons-batterie destinés au transport de ces gaz 
et matières qui sont équipés d’attelages automatiques et ont été construits 
avant le 1er juillet 2015, mais ne satisfont pas aux exigences de la disposi-
tion spéciale TE 22 du 6.8.4, applicables à partir du 1er janvier 2015, peu-
vent être utilisés jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
b) Les wagons-citernes et wagons-batterie sans attelages automatiques des-

tinés au transport 
 
– de gaz de la classe 2 avec des codes de classification qui ne contiennent 

que la lettre F, ainsi que 
 
– des matières des classes 3 à 8 qui sont transportées à l’état liquide, 

auxquelles sont affectés les codes-citerne L10BH, L10CH ou L10DH 
dans la colonne (12) du tableau A du chapitre 3.2, 

 
qui ont été construits avant le 1er janvier 2007, mais qui cependant ne sont 
pas conformes aux exigences des prescriptions de la section 6.8.4, dispo-
sition spéciale TE 22, applicables à partir du 1er janvier 2007, pourront en-
core être utilisés. 
 
Les wagons-citernes et wagons-batterie destinés au transport de ces gaz 
et matières qui sont équipés d’attelages automatiques et ont été construits 
avant le 1er juillet 2015, mais ne satisfont pas aux exigences de la disposi-
tion spéciale TE 22 du 6.8.4, applicables à partir du 1er janvier 2015, peu-
vent encore être utilisés. 

 
__________ 


